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ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 14.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Si l’on défend l’idée de la libre administration des collectivités locales et le désir de leur rendre de 
la souplesse et de la liberté dans l’exercice de leurs fonctions et la conduite des affaires locales, on 
ne peut pas par la loi fixer la fréquence et l’ordre du jour des réunions d’une instance qui n’a pas de 
pouvoir décisionnel. Cette disposition va à l’encontre de l’esprit du texte.


